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Procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 24 Mars 2022 

Etaient présents : Mmes et Mrs VIEVILLE Jean-Pierre, LAMOUREUX Vincent, 

DOUBLEMARD Annie, RISBOURG Jean-Luc, MULET Xavier, LECLERCQ Nicolas, 

CHOPIN Christophe, DUBREUCQ Geneviève, COULLE Katia, Mmes LEMAIRE Brigitte, 

Mme PROISY Stéphanie 

Absents excusés : Pouvoir :  Mr LEFEVRE Jean à Mme Stéphanie PROISY 

       Mmes GOULARD Ludivine et Roy Josette 

Absent :  Mr GUILLON Constant  

   

Mme Stéphanie PROISY est élue secrétaire. 

Ordre du jour :  

Délibérations à prendre : 

-Recrutement d’un agent technique en contrat PEC 

-Demande de changement de filière d’un agent communal titulaire 

-Concertation publique RN2-Motion 

-Don en soutien de l’Ukraine 

Le quorum étant atteint, le Maire ouvre la séance.  

Il donne lecture du pouvoir de Mr LEFEVRE Jean à Mme PROISY Stéphanie 

Mme Stéphanie PROISY est élue secrétaire de séance à l’unanimité. 

Lecture de l’ordre du jour. 

Le Maire propose d’ajouter 1 point à l’ordre du jour : 

 

- Contrat de prestation de service 2022 de soins à domicile du SIVOM du VERVINOIS. 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité. 

Le Maire pose la question de savoir si tous les membres du Conseil municipal ont bien reçu      

le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 15 février 2022 et s’il y a des remarques.  

Pas de remarque. Le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 15 février 2022 est 

approuvé à l’unanimité. 

 

-Objet : Recrutement d’un agent technique en contrat PEC 

M. Le Maire indique que le contrat Parcours Emploi Compétence d’un des agents techniques 

prend fin le 18 avril 2022.  

Compte tenu du besoin de main d’œuvre au sein de l’équipe technique, il convient de recruter. 

M. Le Maire propose de recruter sur la base d’un contrat PEC un agent à temps plein pour une 

durée d’un an et un agent à temps plein pour une durée de 6 mois pour pallier l’accroissement 

d’activité saisonnier. 

Le Conseil municipal donne son accord à l’unanimité. 
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-Objet : Demande de changement de filière d’un agent communal titulaire 
Suite à la demande d’un agent au grade d’agent du patrimoine, concernant un changement de filière, 

après avoir étudier la fiche de poste de l’agent, M. Le Maire expose la situation et propose une création 

de poste filière administrative quotité horaire 32h30. 

Le Conseil municipal après entendu l’exposé du Maire, vote : 

11 Pour, 1 abstention, 0 contre, à la majorité le changement de filière d’un agent et approuve la création 

d’un poste filière administrative quotité horaire 32h30.  

-Objet : Concertation publique RN2-Motion 

Suite au Conseil communautaire du jeudi 24 février 2022, concernant la concertation publique 

RN2 Motion, la CCTC a affirmé, à l’unanimité, par délibération son profond engagement en 

faveur de l’aménagement de la route nationale 2 à deux fois deux voies. 

Le Conseil municipal de SAINS-RICHAUMONT à l’unanimité donne un avis très positif en 

faveur de l’aménagement de la route nationale 2 à deux fois deux voies. 

 

-Objet : Don en soutien de l’Ukraine 

M. le Maire revient sur le concert de l’Orchestre de Picardie qui s’est déroulé samedi 19 mars 

2022  

Il propose que les recettes de ce concert soit reversée pour l’Ukraine. 

86 entrées à 5€ ont été encaissées lors de ce concert soit un total de 430 euros. 

Le Conseil municipal accepte à l’unanimité que la recette de ce concert soit reversée à 

l’Ukraine. 

 

Objet : Contrat de prestation de service 2022 de soins à domicile du SIVOM du 

VERVINOIS 

Vu la délibération du Comité Syndical du SIVOM de VERVINS, autorisant Monsieur le 

Président à signer le contrat de prestation de service relatif à l’intervention du Service de Soins 

à Domicile du SIVOM du VERVINOIS, auprès des personnes âgées de plus de 60 ans plus, 

résidant sur la Commune de SAINS-RICHAUMONT, sachant qu’il est précisé que seul le 

Service de soins à Domicile du SIVOM du VERVINOIS est géographiquement habilité par 

l’ARS de l’Aisne à intervenir sur ce secteur. 

Il y a lieu pour le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-RICHAUMONT, de se 

prononcer sur la signature de ce contrat de prestation et d’autoriser ou pas Monsieur le Maire à 

signer avec le SIVOM du VERVINOIS le contrat de prestation pour l’année 2022. 

Le Conseil Municipal de la commune de SAINS-RICHAUMONT, décide, à la l’unanimité de 

ne pas autoriser Monsieur le Maire à signer avec le SIVOM du canton de Vervins le contrat 

de prestation pour l’année 2022, relatif à l'intervention du Service de Soins à Domicile du 

SIVOM du canton de Vervins, auprès des personnes âgées de 60 ans et plus, résidant sur la 

Commune de SAINS-RICHAUMONT. 
 

Info diverse : Le Maire indique que suite au vol du tracteur Mc Cormick un chèque de 

remboursement des assurance Allianz de 13 600€ est parvenu en mairie, une franchise de 8000€ 

sera remboursée en complément par les Ets ROCHA. 

 

Séance levée à 20heures 50. 


